
Brevets-Loi

que nous devrions poursuivre le débat et renvoyer le projet de
loi au comité le plus rapidement possible.

Les changements que propose le projet de loi C-22 se fon-
dent sur le respect de la propriété intellectuelle, l'octroi de
stimulants à l'industrie canadienne et la protection des con-
sommateurs. Tous les députés qui savent que je m'intéresse à
la science et à la recherche comprendront que j'attache une
importance capitale à toute loi susceptible d'avoir des consé-
quences sur la recherche et le développement au Canada.

En examinant cette mesure, nous constatons qu'elle repose
sur un retour à la protection des brevets de ceux qui décou-
vrent et mettent au point de nouveaux médicaments. Notre
gouvernement croit nécessaire de respecter et de protéger les
droits sur la propriété intellectuelle. Le Canada est le seul pays
industrialisé où les droits de brevet pour les nouveaux médica-
ments peuvent être évalués n'importe quand dans le cadre des
formalités d'autorisation obligatoires. En fait, si tous les pays
avaient des lois aussi rétrogrades, on ne découvrirait aucun

d'universités canadiennes ou d'autres organismes effectuai
des recherches sur les médicaments. Cela s'explique en part
du fait qu'il n'existe au Canada aucune véritable industrie c
fabrication pouvant se charger de cette commercialisation. E
encourageant les entreprises à fabriquer des produits chim
ques de laboratoire qui sont à la base des médicaments, plutû
que de simplement mettre des produits importés sous lei
forme posologique, le gouvernement aide là encore l'industr
pharmaceutique canadienne à se tailler une place importani
sur la scène mondiale.
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